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DECISION DU MAIRE N° DM-2023-036

en date du  18 juillet 2023

DEMANDE DE SUBVENTION AUPRÈS DE
L'AGENCE NATIONALE DU SPORT POUR LA
CONSTRUCTION DU NOUVEAU GYMNASE

LANGEVIN WALLON - QUARTIER DES
FOSSÉS-JEAN

LE MAIRE,

Vu le Code Général des collectivités territoriales ;

Vu la délibération N°2 du 9 juillet 2020 ;

Vu  la  Note  de  service  N°2023-  ES-02  de  l’Agence  Nationale  du  Sport  décrivant  le
programme d’intervention en faveur des équipements sportifs structurants pour 2023 ;

Considérant le projet porté par la Ville de construire une nouvelle installation sportive dans le
Quartier des Fossés-Jean, classé comme « Quartier prioritaire de la Ville » ;

Considérant que l’opération soutenue par les clubs utilisateurs et estimée à 5 083 000 HT
répond aux critères d’éligibilité définis par l’Agence Nationale du Sport ;

D E C I D E

Article  1     : Autorise  Monsieur  le  Maire ou l’élu(e)  délégué(e)  à  solliciter
auprès de l’Agence Nationale du Sport l’attribution d’une subvention de 200
000  €  au  titre  de  l’enveloppe  régionale  prévue  pour  les  équipements
structurants  en  territoires  carencés  pour  la  construction  du  nouveau
Gymnase Langevin-Wallon.

Article 2     : Autorise Monsieur le Maire ou l’élu(e) délégué(e) à signer les
pièces annexes en découlant.



Article 3     : Les recettes correspondantes seront inscrites au budget.

Certifié  exécutoire  compte  tenu  de
l'affichage le 20 juillet 2023 à l'Hôtel de Ville
et de la réception en préfecture le 19 juillet
2023 
Identifiant de l'acte :
092-219200250-20230101-13465-AU-1-1 

Fait à Colombes

Le Maire,

Signé électroniquement.
CHAIMOVITCH Patrick

La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Cergy Pontoise,
2-4 boulevard de l’Hautil,  BP 3032 – 95027 Cergy-Pontoise cedex, dans un délai de deux mois à
compter de sa publication et/ou notification. 


